SAINT JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE, FONDATEUR.
Regards vers nos origines.
Quand tout commence…
Lorsque vers le milieu de mars 1679, Monsieur de La Salle rencontre Adrien Nyel et son petit compagnon à la porte de la Maison des Sœurs de l’Enfant-Jésus, rue du Barbâtre, il n’a évidemment aucune idée de l’importance de cette rencontre pour sa vie. Et pourtant, à partir de ce moment, sa vie va basculer, et d’une certaine manière, nous, avec lui, aujourd’hui.
Comment caractériser sa situation à ce moment ? C’est un jeune prêtre, nouvellement ordonné, appartenant à l’élite sociale et ecclésiastique de sa ville. Il poursuit sa formation, par des études théologiques de haut niveau. Sa fréquentation du chanoine Nicolas Roland a aiguisé son zèle apostolique. Après la disparition de son mentor, il a su assurer l’établissement de la Communauté des Sœurs, ses relations à Reims lui ayant facilité la tâche. Sa formation au Séminaire de Saint-Sulpice puis l’accompagnement du chanoine Roland, ont développé chez lui l’attention aux signes de Dieu dans sa vie, ainsi que la capacité à entendre ses appels. Il s’agit donc d’un homme ouvert à la « mission pastorale » ; mais il est aussi engagé dans des études, longues et difficiles, ainsi que dans une vie de responsabilité familiale en étant le tuteur de ses jeunes frères. À ce moment de sa vie, il apparaît comme quelqu’un de généreux, de bien disposé, mais de là à être un « Fondateur » ! En fait son engagement survient très progressivement, et est lié à l’évolution de la situation du groupe des Maîtres, dans le contexte local, tant économique qu’éducatif ou ecclésial. Le Mémoire des Commencements nous apporte un éclairage certain :
Je m’étais figuré que la conduite que je prenais des écoles et des maîtres serait seulement une conduite extérieure qui ne m’engagerait à leur égard à rien d’autre chose qu’à pourvoir à leur subsistance et à avoir soin qu’ils s’acquittassent de leur emploi avec piété et application (Blain, CL 7, p. 167).
Si même j’avais cru que le soin de pure charité que je prenais des maîtres d’écoles, eût dû me faire un devoir de demeurer avec eux, je l’aurais abandonné : car comme naturellement je mettais au-dessous de mon valet, ceux que j’étais obligé surtout dans les commencements d’employer aux écoles, la seule pensée qu’il aurait fallu vivre avec eux m’eut été insupportable. Je sentis en effet une grande peine dans le commencement que je les fis venir chez moi ; ce qui dura deux ans. Ce fut apparemment pour cette raison que Dieu qui conduit toutes choses avec sagesse et avec douceur, et qui n’a point coutume de forcer l’inclination des hommes, voulant m’engager à prendre entièrement le soin des écoles, le fit d’une manière fort imperceptible et en beaucoup de temps ; de sorte qu’un engagement me conduisit dans un autre, sans l’avoir prévu dans le commencement (Blain, CL 7, p. 169).
Les deux ou trois Maîtres que recrute Monsieur Nyel, sont logés par le curé de Saint-Maurice ; la mise en route de l’École de la paroisse Saint-Jacques, fait augmenter en nombre ces Maîtres, si bien que le curé de Saint-Maurice est plutôt débordé. De plus les Maîtres se « dérangent », avec comme conséquence des tensions dans les relations avec les parents. Monsieur Nyel, responsable de ces équipes, ne semblent pas s’en préoccuper vraiment. Monsieur de La Salle constatant les insuffisances et les limites des Maîtres, est amené à les suivre de plus près : en complétant la pension versée au curé Dorigny, en regardant comment fonctionne ce groupe, en découvrant qu’il faudrait à ces Maîtres un cadre de vie davantage structuré, en proposant des mesures. Ces dernières ont un double résultat : certains Maîtres ne supportent pas cet encadrement et ce glissement vers une forme de vie davantage « communautaire », et en conséquence, ils s’en vont ; d’autres au contraire y trouvent une identité nouvelle, qui les confirme dans leur choix. Tout ceci restant néanmoins encore bien flou, bien incertain.
Dialogue avec Dieu, dialogue avec la réalité.
Un élément essentiel est à prendre en compte dans la démarche de Jean-Baptiste de La Salle : le souci qu’il a, et qu’il développe, de chercher à connaître ce que Dieu lui demande, de découvrir son dessein, avec la fidélité à y correspondre, de manière à « réussir » sa vie de baptisé. Il ne se contente pas de constater ce qui se passe, ou d’y apporter des réponses pratiques. Il cherche aussi à en trouver le sens : qu’est-ce que Dieu lui dit dans ces événements, dans ces rencontres. C’est bien une constante de sa spiritualité comme de sa vision de l’Histoire : c’est Dieu qui conduit l’Histoire, pour lui, l’Histoire est toujours « Histoire du Salut ».
Ces premiers temps de la « fondation » montrent aussi que Monsieur de La Salle est en dialogue constant avec les réalités sociales et juridiques de son temps ; en dialogue également avec la réalité des Maîtres : leurs pauvretés, leurs dispositions, leurs démarches personnelles, voire leurs caractères. Sa démarche n’est nullement linéaire, elle s’inscrit dans la conjoncture des hommes et des faits, avec parfois le risque de s’y engluer. C’est ce qui va le déterminer, entre autres choses, à « bouger », à se déplacer, en allant à Paris. Une démarche qui lui permet d’échapper aux contraintes et aux inconvénients d’une trop grande proximité avec son monde d’origine et celui de ses Frères.
Quand se clôt cette « période rémoise » de fondation, plusieurs orientations ont été prises, qui vont marquer la suite :
· La solidarité avec les Maîtres, le souci qui devient premier de faire exister et vivre cette communauté d’hommes, au service d’une mission. Ce qui conduit le Fondateur à s’impliquer concrètement : renoncement au canonicat, distribution des biens aux pauvres, refus de fonder économiquement sa Communauté, traduit de manière positive par « abandon à la Providence ».
· Un début d’institutionnalisation : une vie communautaire « organisée », diverses Communautés dans d’autres villes, qui dépendent de la Communauté Rémoise, un habit, un vœu d’obéissance pour certains membres, des engagements dans le temps, des rencontres entre les membres afin de décider collectivement, un essai de « Règlement »…Et bien sûrle nom de « Frère » qui indique un mode de relation aux autres.
· Des institutions éducatives : l’École de charité d’abord, que Jean-Baptiste de La Salle et les siens appellent « École chrétienne », mais aussi le « Séminaire des Maîtres pour la Campagne », qui permet de répondre aux besoins éducatifs et pastoraux des paroisses rurales. Et le « Séminaire des Petits-Frères » qui éduque les nouveaux membres de la Communauté, dans le domaine de la vie communautaire, comme dans le domaine professionnel. 
Un aspect de ce temps fondateur apparaît comme une constante de l’expérience de Monsieur de La Salle : le souci des Frères, afin de construire avec eux une communauté de foi ; mais aussi le souci missionnaire : cette Communauté est au service d’une mission d’évangélisation. Ce qui a pour conséquence « l’invention » de nouvelles manières d’évangéliser les enfants et les jeunes. Le caractère novateur de la démarche de Jean-Baptiste de La Salle, dans la constitution de cette Communauté comme dans la façon d’accomplir la Mission ne doit jamais être perdu de vue.
« Monter » à Paris…
La « montée » à Paris, pour s’installer sur la paroisse Saint-Sulpice, en 1689 entraîne une transformation de la Communauté dans ses modes de vie et ses relations, ainsi qu’une transformation du projet initial. De plus, ce déplacement introduit une influence supplémentaire et déterminante sur le fonctionnement de la Communauté, la paroisse Saint-Sulpice, avec ses structures et ses préoccupations pastorales, va devenir, pour un temps, un élément important de la vie des Frères et de leurs Écoles. L’influence du curé de Saint-Sulpice aura tendance à devenir envahissante, et même prépondérante, dans la vie de l’ensemble de la Société, par le contrôle de la Communauté parisienne, là où réside Jean-Baptiste de La Salle. 
Cette dualité dans la manière de conduire la Communauté va se révéler dangereuse et même préjudiciable pour la vie de ce petit groupe d’hommes. La Communauté apparaît en effet, à certains moments, comme écartelé entre Reims et Paris ; les allers et retours de Jean-Baptiste de La Salle entre ces deux villes, pour tenter de régler des situations qui se dégradent de diverses manières en sont la preuve et la conséquence. Ils aboutissent à la mise en danger de la vie du Fondateur. Enfin, la présence à Paris entraîne une exposition de la Communauté nouvelle aux mouvements idéologiques, aux courants spirituels, aux entreprises, pas forcément bienveillantes, des « concurrents » tant spirituels (le milieu dévot) que professionnels (les Maîtres écrivains et autres…) qui conduisent à une déstabilisation de cette Communauté.
Quand « l’association » devient un vœu.
À la fin de 1690, Jean-Baptiste de La Salle peut éprouver un sentiment d’échec : plusieurs des Frères qu’il a successivement fait venir à Paris, pour prendre en charge l’atelier qui fonctionne dans l’École de la rue Princesse, sont sortis ; le Frère Henri l’Heureux qu’il préparait à la prêtrise afin de lui succéder, est mort ; lui-même a connu de graves maladies qui l’ont conduit aux portes du tombeau… Le groupe des « Petits Frères » qu’il avait venir à Paris, s’est dissous dans une ambiance qui ne lui convenait pas ; et le Séminaire des Maîtres d’École pour la Campagne, qu’il avait laissé à Reims a lui aussi disparu. Durant quatre années, il n’y a eu aucune entrée nouvelle dans la Communauté.
C’est la triste situation dans laquelle se trouva le pieux Instituteur à la fin de 1690. Après tant de sacrifices, après tant de peines et de travaux, après tant de croix et de persécutions, après tant d’apparences de succès, il se trouva au même état, à peu près, qu’il était dix ans auparavant : avec peu de Frères, sans presque avoir avancé son œuvre, et dans la crainte de la voir périr. Il se trouva donc alors dans une grande perplexité (Blain, CL 7, p. 312).
Monsieur de La Salle se rend compte qu’il est urgent de redresser la barre, de trouver un nouveau souffle, sinon ce qui a été commencé à Reims, et continué à Paris, risque la ruine. Il prend des décisions et fait des choix qui tendent à renforcer et à resituer les liens qui unissent les membres de sa Communauté. Un vœu d’Association avec deux autres Frères, pour faire exister la Société, « jusqu’au dernier vivant, ou jusqu’à l’entière consommation de l’établissement de ladite Société » ; une formation spirituelle plus systématique et plus solide, qui va unir les Frères dans une relation en profondeur avec Dieu, ce sera le Noviciat de Vaugirard ; l’établissement de liens réguliers entre les membres de la Société, et avec leur Supérieur, par la retraite annuelle et la reddition de comptes mensuelle au Supérieur. Tout cela dans une ambiance de ferveur évangélique, malgré une situation économique générale extrêmement difficile. Cela fonctionne, puisque de nouveaux candidats se présentent. Cette démarche apostolique, où l’on revit comme les premiers temps de l’Église, aboutit aux vœux et aux décisions de juin 1694. Douze Frères et Jean-Baptiste de La Salle, entre Pentecôte et Trinité, se rencontrent, partagent ensemble leurs aspirations, leurs choix, et font vœu d’association, de stabilité et d’obéissance pour toute la vie. Le lendemain de cet acte, ils structurent leur Société, en choisissant un Supérieur (ce sera Monsieur de La Salle), et en fixant des normes pour l’avenir :
Nous déclarons aussi que nous prétendons que la présente élection que nous avons faite dudit sieur de La Salle pour Supérieur n’aura dans la suite aucune conséquence. Notre intention étant qu’après lui, à l’avenir et pour toujours, il n’y ait aucun ni reçu parmi nous, ni choisi pour Supérieur qui soit prêtre ou qui ait reçu les ordres sacrés; et que nous n’aurons même, ni n’admettrons, aucun Supérieur qui ne soit associé et qui n’ait fait vœu comme nous, et comme tous les autres qui nous seront associés dans la suite (Acte d’élection de JBS, 7 juin 1694).
Cette déclaration trouvera son application et son couronnement le 23 mai 1717, par l’élection du Frère Barthélémy, 1er Supérieur Général. Ne nous y trompons pas : ce choix d’avoir comme Supérieur un Frère, appartenant à la Société comme tous les autres Frères, ayant vécu les mêmes expériences, est « fondateur » et prophétique. Dans le contexte du temps, il n’allait pas de soi, et il faudra plus de 20 ans, aux Frères et à Monsieur de La Salle pour le mettre en pratique, et surmonter de nombreux obstacles, avant d’y parvenir.
Au cours de ces quelques années déterminantes pour la Fondation Lasallienne (1689-1694), Jean-Baptiste de La Salle s’attache principalement à faire exister une Communauté qui soutienne le projet des Écoles chrétiennes : forte relation à Dieu dans la formation, fortes relations entre les membres par leurs vœux, par leurs rencontres aussi, forte relation au Fondateur, par des liens réguliers et un accompagnement personnel.
Une fécondité contrastée : deux réussites et deux échecs.
La mise en place de la « Société des Écoles chrétiennes » : vœu de 1691, Noviciat, vœux de 1694, acte d’élection du Supérieur, ouvre la voie à une fécondité apostolique renouvelée. Des Écoles sont ouvertes, une Communauté s’installe à Chartres puis dans plusieurs autres villes. Simultanément un travail d’écriture s’accomplit, tant de la part de Monsieur de La Salle que des Frères : Règles Communes, divers documents catéchétiques et pédagogiques, les Règles de la Bienséance et de la Civilité Chrétiennes, et surtout la Conduite des Écoles Chrétiennes. Autant d’éléments qui deviennent constituants de l’identité lasallienne.
Quand on se tourne vers les « œuvres » : Écoles chrétiennes, Séminaire des maîtres pour la Campagne, École Dominicale, Pensionnat de Saint-Yon, on peut dire que, globalement, les premières et la dernière sont des réussites, tandis que les deux autres sont des échecs. 
Le Séminaire des Maîtres d’Écoles pour la campagne.
Ce projet de formation de Maîtres pour la Campagne est constant chez Jean-Baptiste de La Salle. Blain le précise : « Le plan qu’il s’était formé de son Institut renfermait et l’institution des Frères pour la ville et la formation des maîtres d’école pour la campagne » (Blain, CL 7, p. 364). Il le reprend à Paris, sur la paroisse Saint-Hippolyte en 1703-1704, puis à Saint-Denis-en-France, en 1709.
Le Séminaire de Reims cesse de fonctionner en 1691 ; à cette date Jean-Baptiste de La Salle emploie les Maîtres en formation pour remplacer les Frères qui viennent suivre le Noviciat de Vaugirard. Le second essai, sur la paroisse Saint-Hippolyte à Paris, et surtout le troisième (Saint-Denis, affaire Clément), entraîneront de sérieux déboires au Fondateur. Avec l’un (Saint-Hyppolite), un de ses compagnons du début, le Frère Nicolas Vuyart, le quitte ; avec l’autre (Saint-Denis), il en sortira un procès qui produira une quasi-rupture de l’association entre les Frères de Paris et Jean-Baptiste de La Salle. 
L’École Dominicale.
À la demande du nouveau curé de Saint-Sulpice, Monsieur de La Chétardie, (vraisemblablement), Jean-Baptiste de La Salle, tout en s’appuyant sur les compétences de Frères de sa Communauté, met en place un enseignement postscolaire, en direction de jeunes apprentis parisiens.
Dans les procédés mis en œuvre, on retrouve bien les intuitions des essentielles du projet lasallien. C’est l’être tout entier qui est touché, qui peut trouver une place nouvelle et meilleure dans la société. L’École Dominicale s’adresse à des jeunes gens de moins de 20 ans, déjà au travail, qui n’ont pas eu la possibilité de recevoir une formation humaine et chrétienne conforme au dessein de salut de Jésus-Christ. L’enseignement est adapté : lire et écrire pour les débutants, « géométrie et quelques parties des mathématiques » (Blain CL 7, p. 390) pour d’autres ; toute comme la formation religieuse. 
Formation des Maîtres (laïcs) et École Dominicale (sous la forme des « Patronages ») seront, au XIXe et au XXe siècle, des réussites dans la vie de l’Institut des Frères. Et pourtant, au temps de la fondation, ils échouent. Pourquoi ?
Les deux institutions, selon les biographes, rencontrent l’opposition des corporatismes de l’époque. En apprenant « la perfection de l’écriture », à des jeunes gens (apprentis, futurs Maîtres) et non plus à des enfants, les Frères font directement de l’ombre à la puissante corporation des Maîtres Écrivains. La formation d’adultes a toujours davantage de retentissement sur le tissu social que l’éducation des enfants car les conséquences en sont immédiates.
Une autre raison de ces échecs se trouve dans les défaillances des Frères qui sont engagés dans ces formations à Paris. Plusieurs y perdent leur vocation, ce qui refroidit grandement les autres.
Les Écoles chrétiennes.
Monsieur de La Salle et les Frères font subir plusieurs transformations à ces Écoles de charité : ils les ouvrent à tous – « les enfants des artisans et des pauvres » ; ils mettent en place une organisation solide, le maître mot étant, selon la Conduite des Écoles, « l’ordre » : horaire, organisation et progression des leçons et des apprentissages, rythme scolaire, contrôle des présences, discipline, silence, etc. Les Maîtres sont bien formés, agissent de concert, ils peuvent se remplacer en cas de besoin, la continuité des enseignements est ainsi assurée. Ils font de leur métier, un ministère, c’est-à-dire qu’ils mettent les valeurs évangéliques au cœur de leur pratique. Ces Écoles restent gratuites, les familles, quel que soit leur niveau de vie, ne doivent rien payer. Les parents peuvent se rendre compte que leurs enfants apprennent, bien et vite, les éléments de base : lecture, écriture, arithmétique ; qu’ils sont aussi formés à la vie sociale par toute l’organisation des classes et de l’École, qu’ils acquièrent également les valeurs de la société qui compte à l’époque, par la transmission des Règles de la Bienséance et de la Civilité Chrétiennes. Ces Écoles « au rabais » - qu’étaient généralement les Écoles de charité, deviennent des Écoles de qualité.
Le Pensionnat de Saint-Yon.
Le Pensionnat de Saint-Yon naît de la volonté de Jean-Baptiste de La Salle d’assurer l’autonomie matérielle et institutionnelle de sa Communauté. En Juillet 1705, il loue la maison de Saint-Yon, près de Rouen, location transformée plus tard en achat. En août 1705, il y amène le Noviciat et y installe également le « gouvernement » central de son Institut, avec un lieu pour accueillir les Frères anciens.
Pour soutenir matériellement cet ensemble, il développe une œuvre originale, un Pensionnat « Moderne », dont les programmes se démarquent des humanités classiques. C’est un établissement payant. On y trouve des Petits Pensionnaires, qu’ils soient dans la Pension Libre ou la Pension de Correction. Les Grands Pensionnaires occupent la Maison de Force, ce sont des adultes placés là par décision de justice, certains étant des « insensés ».
La fondation de Rouen marque un tournant, l’Institut des Frères prend conscience de son originalité et de sa capacité d’invention. À côté des écoles primaires apparaît un enseignement « secondaire », moderne et pratique, voire professionnel ; autrement dit, la mise en place de « nouvelles humanités ». Une image de l’Institut des Frères naît, qui va se renforcer par la suite : sa capacité à entendre et à comprendre les besoins des classes dynamiques de la société, celles qui sont dans une phase d’ascension sociale. 
Les raisons du succès des Écoles chrétiennes et du Pensionnat de Saint-Yon, sont à chercher dans l’attention à l’existence réelle des jeunes, à leur avenir social ; et aussi dans l’ouverture et l’accès à la modernité, quel qu’en soit le niveau. Ce sont des traits communs à ces deux institutions, pourtant très différentes dans leurs finalités particulières et leurs publics : les Écoles chrétiennes et gratuites pour les pauvres, et le Pensionnat de Saint-Yon, pour la classe montante de la société française.
La qualité de la formation des Maîtres, leur capacité à organiser leurs établissements scolaires, à innover dans les propositions de formation, sont un autre facteur de cette réussite. 
Un autre élément à prendre en compte est la motivation des Maîtres qui se consacrent à ces tâches éducatives : non seulement ils reçoivent une formation professionnelle, mais ils sont aussi animés par toute l’organisation interne de l’Institut et accompagnés dans leur cheminement par les responsables : Directeurs, Visiteurs, Supérieur Général.
Conclusions pour le temps du Fondateur.
Jean-Baptiste de La Salle a su se rendre disponible à Dieu, se mettre à l’écoute de sa Parole, de sa volonté. Ce discernement ne se fait pas à priori, mais dans la conjoncture, en réponse à des appels qui surgissent après un premier engagement… Il n’y a rien de prémédité dans sa démarche, sauf sa disponibilité à Dieu qu’il entretient par la prière et le discernement. Pour lui, c’est Dieu qui a l’initiative, c’est avec Lui qu’il faut converser, s’entretenir, afin de connaître sa volonté et y correspondre. On peut remarquer dans l’histoire des diverses fondations, qu’à part Rome et Rouen, ce n’est jamais Monsieur de La Salle qui a l’initiative. Il est toujours « appelé ».
Jean-Baptiste de La Salle a été présent sur le terrain concret de l’éducation et des institutions éducatives, dans le contexte de son temps. Il a été capable de faire évoluer l’École de charité réservée aux pauvres en École chrétienne ouverte à tous. Cette démarche il l’a vécue avec les Frères qui se sont associés avec lui, pour réaliser l’œuvre de Dieu. Il a dû surmonter leurs insuffisances, les incompréhensions réciproques, les défaillances de l’un ou l’autre, mais aussi leurs peurs et leurs contradictions, tout comme leurs limitations. Ce en quoi il est surtout « Fondateur », c’est bien dans la constitution, la formation, l’accompagnement de ces hommes qui ont choisi de répondre avec lui, aux besoins éducatifs des enfants des artisans et des pauvres, parce que Dieu leur montrait que c’était là le terrain où Il les voulait, afin de travailler à son œuvre.
Jean-Baptiste de La Salle est Fondateur, encore, par sa vision d’une tâche à accomplir : l’éducation des enfants des artisans et des pauvres, tâche qu’il comprend comme étant « ouvrage de Dieu », et par la mise en place, l’accompagnement, l’animation, d’un groupe d’hommes qui, saisis comme lui et avec lui par ce projet, cheminent et travaillent pour le réaliser. Une œuvre, et c’est bien un des enjeux de sa conception de l’École chrétienne, qui met le salut à la portée de tous. 
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